
 

 

Edito : Et le respect des valeurs morales ?... 

Parmi les valeurs qui vous ont été 
transmises, quelles sont celles qui 
comptent le plus aujourd’hui, pour 
vous ? Quelles sont celles qu’il faut 
transmettre en priorité aux jeunes géné-
rations ?  
Selon une enquête réalisée en métro-
pole en octobre 2005 par l’agence TNS 
Sofres, à la première question, 74% des 
sondés ont donné pour première valeur 
reçue « l’honnêteté », devançant « le 
respect d’autrui » (58% des sondés). 
Quant à la deuxième question, ces deux 
valeurs se retrouvent à égalité à la pre-
mière place, recueillant chacune près de 
65% des opinions. 

 
Alors que depuis quelques années,  

on assiste à un retour remarqué des va-
leurs morales dans la vie politique inter-
nationale et nationale, il serait intéres-
sant de réaliser une 
étude similaire en Poly-
nésie française. Certains 
polynésiens s’en félicite-
ront, et il est à espérer 
qu’ils soient très nombreux, alors que 
d’autres déploreront très certainement 
cette initiative tant ils ont été habitués 
au cours de ces dernières années à ce 
que les valeurs morales auxquelles ils 
sont quotidiennement accoutumés s’ap-
pellent désormais trafic d’influence, 
faux et usages de faux, tyrannie morale 
et psychologique et tout récemment, 
xénophobie et racisme.  

 
Si un besoin citoyen de moraliser 

la vie publique est observé hors des 
frontières du fenua, il est devenu impé-
ratif qu’une réelle prise de conscience 
s’instaure au sein de la société polyné-
sienne afin que soient rappelées et res-
pectées les valeurs morales prioritaires 
que sont l’honnêteté, le respect d’au-
trui, le goût du travail et la tolérance. 

Dans une société démocratique digne du 
21ème siècle, cette nécessité s’impose 
tout particulièrement au monde politi-
que tant il a tendance à oublier ces ver-
tus et à déconsidérer le rôle des élec-
teurs. A ce titre, il ne peut être admissi-
ble que les seuls desseins d’un homme 
puissent s’imposer comme l’unique va-
leur de référence au sein de son parti 
voire jusqu’à ignorer l’avis émis par l’en-
semble des représentants de la société 
civile sur un projet d’intérêt général. 
Dans le même esprit, l’abus répété de la 
confiance reçue des électeurs pour satis-
faire des ambitions et des intérêts per-
sonnels perpétué par certains, est tout 
aussi condamnable. Il y va non seule-
ment de la crédibilité de ceux-là même 
qui profanent les valeurs morales reçues 
mais également de la pérennité de la dé-
mocratie et de la paix sociale. 
 

Aussi, à un moment où de 
nouvelles alliances sem-
blent vouloir se dessiner 
dans le microcosme politi-

que polynésien et que des orientations 
inédites se dévoilent, engageant l’avenir 
politique, et par voie de conséquence 
économique, de la Polynésie française, il 
nous semble important pour les élec-
teurs que nous sommes, que nous res-
tions vigilants et que nous nous élevions 
contre ceux qui ne respecteraient pas les 
valeurs morales auxquelles nous som-
mes attachés. Ce rappel à l’ordre est 
aussi un appel à la raison ne serait-ce 
que par respect pour les jeunes généra-
tions qui ont su montrer lors des récen-
tes consultations électorales nationales 
leur regain d’intérêt à exprimer leurs 
opinions.  

 
Jacques BILLON TYRARD 

Président 
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apparaît indispensable pour le CEPF 
que la relance de l’économie locale 
et de l’emploi voulue par le gouver-
nement s’accompagne d’un allège-
ment du fardeau fiscal qui pèse sur 
les entreprises. Une démarche qui 
pourrait les inciter à améliorer leur 
capacité de production et leur com-
pétitivité. A cet effet, il conviendrait 
que soit revu à la baisse le taux 
d’imposition sur les bénéfices des 
sociétés qui figure parmi les plus 
élevés du monde, en le ramenant de 
40 à 30%, que la contribution ex-
ceptionnelle soit ramenée à 5% et 
que soit réduit à 10% le taux d’im-
position sur les revenus des capi-
taux mobiliers (IRCM). 

Par ailleurs, des dispositions pour-
raient être étudiées, visant à ne pas 
appliquer l’IRCM sur les intérêts des 
comptes courants, à limiter à une 
seule taxation l’IRCM sur les distri-
butions de dividendes entre sociétés 
mère-fille, à réduire les droits d’en-
registrement sur les transforma-
tions de statuts des entreprises, ou 
encore à autoriser la présentation 
des bilans avec réévaluation gra-
tuite des actifs. 

Il  semble également indispensable 
pour le CEPF que soit renforcé le 
caractère incitatif de la défiscalisa-
tion des investissements par une 
revalorisation du taux minimum 
d’IS à imputer sur les crédits d’im-
pôts, par une révision à la baisse 
des seuils d’investissement pour les 
secteurs prioritaires, par une inté-
gration des droits et taxes sur la 
base éligible de l’AFI et par l’élar-
gissement de la base de l’IS défisca-
lisable à la contribution exception-
nelle.  D’autre part et dans la me-
sure où des investissements dans le 
secteur du commerce pourraient 
contribuer à l’essor de l’activité tou-
ristique en renforçant le caractère 
attractif de la destination Polynésie 
française auprès de certains mar-
chés émetteurs, notamment le mar-
ché chinois, il apparaît judicieux 
qu’il puisse être éligible à ce dispo-
sitif. 

Enfin, il serait souhaitable que 
soient appliquées en Polynésie fran-
çaise les nouvelles règles compta-
bles en vigueur en métropole et 
qu’elles soient conformes aux nor-
mes internationales. 

Les employeurs formulent l’espoir 
que leurs attentes et leurs sugges-
tions ne restent pas lettre morte. 

 Selon l’Institut de la Sta-
tistique (ISPF), l’emploi 
salarié a connu une 
hausse de + 3%, entre 

2005 et 2006 en Polynésie fran-
çaise, le nombre de salariés étant 
passé de 65.928 à 67.600. 
Ce sont les secteurs de l’agri-
culture et de la pêche (+ 13,6%), 
suivi du secteur de l’hôtellerie/
restauration (+8,5%) et de l’admi-
nistration publique (5%) qui ont 
connu les plus fortes progressions. 
Parallèlement, au 31 décembre 
2006, ce sont 5.029 demandeurs 
d’emploi qui ont été  enregistrés 
au SEFI, soit + 34% sur un an, avec 
un pic sur la période octobre/
novembre. Sur ces 5.029 person-
nes, 480 (soit 10%) ont déjà un tra-
vail mais cherche à en changer. 
Ainsi avec 21.289 inscriptions en 
2006, le SEFI a connu une fréquen-
tation record qui s’expliquerait par 
l’ouverture de l’antenne de Taravao 
en février 2006, facilitant ainsi les 
démarches des demandeurs de la 
presqu’île ainsi que des communes 
voisines, et par l’arrêt de la mise 
en œuvre des mesures d’insertion 
DIJ et CIG.  
S’agissant des offres toutes catégo-
ries confondues, les chiffres sont 
quant à eux en recul de 3,2%, pour 
atteindre 12.529 offres contre 
12.821 en 2005. Néanmoins, il 
convient de noter une augmenta-
tion des offres d’emploi aidé dans 
le secteur marchand de +60%, soit 
2.467 contrats aidés, en raison no-
tamment de la mise en œuvre du 
C.E.D. (Contrat pour l’emploi dura-
ble) pour lequel 720 demandeurs 
ont pu bénéficier d’un CDI, et de 
l’ICRA (Insertion par la création ou 
la reprise d’activité). Les stages de 
formation ont également progressé 
de 8,5% pour atteindre le chiffre 
record de 4.767 postes. 
De tels chiffres révèlent que les 
entreprises, alors qu’elles ressen-
tent le besoin d’augmenter leurs 
effectifs, éprouvent de plus en plus 
de difficultés pour financer les em-
bauches correspondantes. Aussi, 
pour absorber l’arrivée des jeunes 
sur le marché du travail compte 
tenu des départs en retraite, le 
pays doit pouvoir créer un mini-
mum de 3.000 emplois par an au 
travers d’une adéquation entre dé-
veloppement de l’emploi et relance 
économique. 

Le Conseil économique 
social et culturel (CESC) a 
émis le 19 juillet 2007 et 
avec une large majorité,  

un avis favorable sur le projet de 
Contrat de projets Etat-Polynésie 
française pour la période 2008-
2012. Les conseillers, représentant 
la société civile, se sont attachés à 
analyser la pertinence des thèmes 
retenus (logement social, santé, 
grands équipements structurants, 
enseignement supérieur et recher-
che) et des financements apportés 
par chacun des acteurs : Etat, Pays, 
communes. 
Après avoir rappelé leur souhait 
« d’être associés à l’élaboration du 
futur contrat de développement », 
ils ont émis quelques recomman-
dations relatives notamment à la  
flexibilité des financements des 
opérations prévues par le contrat 
de projets, à la nécessité de consti-
tuer des réserves foncières desti-
nées à l’habitat social, au renforce-
ment des structures sanitaires et à 
la résolution de la prise en charge 
des soins dans les îles éloignées. 
 
Commentaires : Les nouvelles al-
liances qui se dessinent au sein de 
l’Assemblée de la Polynésie fran-
çaise risquent fort de compromet-
tre la réalisation de ce projet. A 
suivre ! 

 
La Commission consulta-
tive de réforme de la fis-
calité (CCRF) s’est réunie 
le 17 juillet 2007. Instau-

rée par l’arrêté n° 145/CM du 24 
novembre 2004, cette commission 
ne s’était plus réunie depuis près 
d’un an. Répondant au souhait du 
gouvernement de rétablir un dialo-
gue constructif avec les acteurs 
économiques du Pays, sa réactiva-
tion faisait également l’objet d’une 
demande pressante du CEPF.  
 
Commentaires : Cette réunion de la  
CCRF a été l’occasion de porter à la 
connaissance du ministre des Fi-
nances les sujets de préoccupations 
du CEPF en matière de fiscalité. 

Les recettes fiscales de la Polynésie 
française étant principalement is-
sues de la TVA, leur augmentation 
est étroitement liée à la hausse de 
la consommation des ménages, 
elle-même facteur d’une activité 
économique dynamique. Aussi, il 

Contrat 
de 

projets 
Emploi 

Fiscalité 
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DANS LE MONDE DU TRAVAIL 

Selon la jurisprudence du 
Conseil d’Etat, le recours 
à l’alcootest et aux dépis-
tages de stupéfiant n’est 

justifié que s’il a pour objet de pré-
venir ou de faire cesser immédiate-
ment une situation de nature à ex-
poser les personnes ou les biens à 
un danger. Sur une approche pré-
ventive, il ne saurait permettre à 
l’employeur de faire constater une 
éventuelle faute disciplinaire.  
Néanmoins, la cour de cassation a 
considéré que l’état d’ébriété révé-
lé par l’alcootest peut constituer 
une faute grave à la double condi-
tion que l’abus d’alcool soit sus-
ceptible d’exposer des personnes à 
un danger et que le règlement inté-
rieur prévoie les modalités de 
contrôle qui en permettent la 
contestation (Cass. soc. 22-05-02, 
n°99-45.878, Bull. civ. V, n°176). 
 

Dès lors qu’un salarié a 
exercé du 1er août 1996 
au 13 décembre 1999 le 
même emploi de chef de 

cuisine auprès du même em-
ployeur qui a donc déjà pu appré-
cier ses capacités professionnelles, 
puis auprès d’une société franchi-
sée au sein du même groupe hôte-
lier, il ne peut lui être valablement 
stipulée une période d’essai lors de 
son nouvel engagement par le 
même employeur. 
Cass. soc., 28 sept. 2005, n°03-4 P 
 

Si l’employeur a l’obliga-
tion d’assurer l’adapta-
tion des salariés à l’évo-
lution de leur emploi, en 

leur donnant au besoin une forma-
tion complémentaire, il ne peut lui 
être imposé de leur délivrer une 
qualification nouvelle leur permet-
tant d’accéder à un poste disponi-
ble de catégorie supérieure. L’af-
faire concernait une secrétaire 
comptable, licenciée à la suite de 
son refus de la modification de son 
contrat de travail décidée en raison 
d’une mutation technologique 
(mise en place d’un nouveau logi-
ciel) et qui demandait à bénéficier 
d’une formation pour occuper le 
seul emploi vacant, soit celui de 
contrôleur de gestion. Or, l’acquisi-
tion de cette formation ne relevait 
pas de l’obligation d’adaptation de 
l’employeur. 
Cass. soc., 17 mai 2006, n°04-43.022      

Un salarié licencié le 5 
juillet ayant été dispensé 
d’effectuer son préavis à 
compter du 23 juillet 

(étant précisé que le préavis expi-
rait le 4 octobre), l’employeur ne 
peut arguer du fait que l’intéressé 
a cessé de se présenter dans les 
locaux de l’entreprise à partir du 8 
juillet  pour refuser de verser l’in-
demnité de préavis pour la période 
postérieure au 23 juillet. En effet, 
n’est pas sérieusement contestable 
l’obligation de l’employeur au paie-
ment de la part d’indemnité corres-
pondant à une partie du préavis 
dont il a dispensé le salarié. 
Cass. soc., 7 déc. 2005, n°03-
47.890 P 
 

Une cour d’appel ayant 
notamment constaté 
qu’un salarié était l’objet 
de l’hostilité des repré-

sentants du personnel, qu’il avait 
été, un jour donné, remplacé sur le 
tableau de service, puisqu’il avait 
fait l’objet de poursuites discipli-
naires ensuite abandonnées, elle a 
à juste titre estimé que l’intéressé 
avait été victime de mesures de 
harcèlement et de discrimination 
auxquelles avait participé l’em-
ployeur ou qu’il avait tolérées, ce 
qui constituait un manquement à 
ses obligations contractuelles justi-
fiant la résiliation du contrat de 
travail à ses torts. 
Cass. soc., 15 mars 2006, n°04-
10.208 D 
 

Constituent un harcèle-
ment moral la conjonc-
tion et la répétition des 
faits suivants : griefs im-

putés à tort au salarié mais non 
établis ; déclaration tardive de l’ac-
cident du travail dont a été victime 
le salarié ; vérifications subites et 
tatillonnes de ses états de frais ; 
recours injustifié à un huissier de 
justice, déclaration à la gendarme-
rie de la prétendue disparition d’un 
document d’habilitation détenu par 
le salarié, ayant eu pour consé-
quence son audition par les gen-
darmes ; licenciement discipli-
naire… Tous ces faits ayant aggra-
vé un état dépressif médicalement 
constaté. 
Cass. soc., 4 avr. 2006, n°04-
43.929 D 

Alcool et 
stupéfiants 

Trvailleurs 
handicapés 

Période 
d’essai 

Harcèlement 
moral 

C’est par une appréciation 
souveraine qu’une cour 
d’appel estime que le 
manquement imputé à 

l’employeur était réel, mais n’était 
pas suffisamment sérieux pour jus-
tifier la résiliation du contrat de tra-
vail. Le salarié se plaignait en l’es-
pèce de ne pas avoir reçu la totalité 
de certaines primes, mais la cour 
d’appel avait estimé que l’em-
ployeur n’était pas animé par une 
volonté délibérée de léser le salarié. 
Cass. soc., 4 avr. 2006, n°04-
46.278 D 
 

Constitue une faute grave 
le fait pour un salarié de 
harceler téléphonique-
ment un autre salarié (en 

l’espèce la subordonnée de l’em-
ployeur), de l’injurier et de l’agres-
ser. De tels faits ne relèvent pas de 
la vie personnelle, dès lors qu’il ap-
paraît que les appels téléphoniques 
reprochés ont été émis au moyen 
de l’appareil portable mis à disposi-
tion du salarié pour l’exercice de 
ses fonctions et que, par ailleurs, 
l’agression s’est produite sur les 
lieux et pendant le temps de travail. 
Cass. soc., 4 avr. 2006, n°04-
42.739 D 
 

Une cour d’appel ayant 
retenu que le seul centre 
de production de l’entre-
prise avait été fermé à la 

suite d’un incendie et que la pour-
suite de l’activité de la société, la-
quelle s’était bornée à liquider le 
stock résiduel et à payer les factu-
res correspondant aux livraisons en 
cours, était devenue impossible elle 
a pu en déduire l’existence d’un cas 
de force majeure excluant le paie-
ment d’indemnités de rupture. 
Cass. soc., 5 avr. 2006, n°04-46-439 D 
 

Dès lors que le système 
de vidéosurveillance de la 
clientèle mis en place par 
l’employeur est égale-

ment utilisé par celui-ci pour 
contrôler ses salariés, sans informa-
tion et consultation du CE, les enre-
gistrements d’un salarié constituent 
un moyen de preuve illicite et ne 
peuvent être utilisés pour justifier 
le licenciement pour faute grave de 
l’intéressé. 
Cass. soc., 7 juin 2006, n°04-
43.866 P+B 
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Bimensuelle, la « Lettre des Employeurs » est réalisée par le comité de rédaction du CONSEIL DES ENTREPRISES de Polynésie française,  
Directeur de publication : le Président Jacques BILLON-TYRARD. Abonnement pour 24 numéros : 15 150 F T.T.C (Toute représentation ou 

reproduction, intégrale ou partielle, est interdite sans autorisation expresse du Conseil des Entreprises). 

Le CONSEIL DES ENTREPRISES  de Polynésie française (www.cepf.pf) est composé des 15 organisations professionnelles suivantes :   
Association des Transporteurs Aériens Locaux; Association Tahitienne des Professionnels de l’Audiovisuel, Chambre Syndicale des Entrepre-
neurs du Bâtiment et des Travaux Publics; Chambre Syndicale des commissionnaires en douane, agents de fret et déménageurs de Polyné-
sie française; Comité de Polynésie française de l’Association Française des Banques; Conseil des Professionnels de l’Hôtellerie; Fédération 
Générale du Commerce (www.fgc.pf); Organisation Professionnelle du Conseil de l’Intérim et de la Formation, Syndicat des activités nauti-
ques TAI MOANA, Syndicat des Agents Maritimes; Syndicat des Employeurs du Secteur de l’Assurance; Syndicat des Industriels de PF 
(www.sipof.pf); Syndicat Professionnel des Concessionnaires Automobiles; Union des Industriels de la Manutention Portuaire; Union Patro-
nale de Polynésie française.  

Ces organisations patronales regroupent 492 entreprises et  14 527 salariés. 

Valeur du S.M.I.G  pour compter du 01/02/07 : mensuel : 137 000 F CFP (pour 169 heures) -  horaire : 810,65 F CFP 
Arrêté N°100 CM du 29 janvier 2007 - JOPF n° 5  du 1er février 2007. 

Le taux d’intérêt légal est fixé à 2,95 % pour l’année 2007  
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Conseil des Entreprises 
de Polynésie française 

Immeuble FARNHAM 1er étage - rue CLAPPIER - BP 972 - 98 713 PAPEETE 

Tél : 54 10 40 - Fax : 42 32 37 - Adresse Email : cepf@cepf.pf - site Web : www.cepf.pf 

EVOLUTION DE L’INDICE DES PRIX À LA CONSOMMATION DU MOIS DE MAI 2007 - BASE 100 AOUT 2003  

  2006    2006    2006    2006     Évolutions en % 

  
Mai Juin Juil Aou Sep Oct Nov Dec Jan Fev Mar Avr Mai Mens

. 
/ 

Dec. 
Ann. 

Indice général 103,5 104,6 105,5 105,0 104,9 104,9 104,9 105,8 105,2 105,3 105,9 105,7 105,8 0,2 0,1 2,2 

Alimentation 108,3 109,0 109,3 109,5 110,1 110,1 110,5 110,4 110,8 111,3 111,3 111,7 112,0 0,2 1,5 3,4 

Produits manufacturés 99,7 100,0 101,5 101,3 101,3 101,0 101,0 101,2 100,6 100,4 100,5 100,5 100,4 -0,1 -0,8 0,7 

Habillement et articles textiles 91,1 91,3 91,2 90,8 90,9 89,4 89,0 89,2 88,0 87,8 87,6 88,0 87,8 -0,2 -1,6 -3,6 

Autres produits manufacturés 100,6 101,0 102,6 102,5 102,4 102,3 102,4 102,5 102,0 101,8 102,0 101,9 101,8 -0,2 -0,8 1,1 

Services 104,4 106,5 107,1 105,8 105,4 105,5 105,4 107,5 106,3 106,4 108,0 107,0 107,4 0,4 0,0 2,9 

Source : Institut de la statistique - Indice des prix à la consommation 

2007200720072007    

DONNEES ECONOMIQUES 

DEMANDES ET OFFRES D’EMPLOI 

 

REF 20/07 : JF, maîtrise de droit, recherche emploi de 
juriste ou RH (expérience confirmée dans ces domai-
nes), maîtrise des outils informatiques. Anglais cou-
rant, rigoureuse et motivée. Disponible immédiate-
ment. 
 

REF 21/07 : JF, 32 ans, Bac+4 école de commerce in-
ternationale, spécialisation marketing, 10 ans d’ex 
professionnelle, 6 ans salariés, 4 ans profession indé-
pendant, bilingue anglais, maîtrise outil informatique, 
sérieuse, dynamique. étudie toute proposition. 

 

REF 22/07 : JF, 28 ans, BAC+3 cherche emploi dans la 
gestion de stock, suivi des commandes dans une en-
treprise d’import-export. Motivée, rigoureuse, grande 
capacité d’adaptation. Disponible de suite. 
 

REF 23/07 : Responsable « Achats&Logistique » im-
port/export, manager confirmé, dynamique, capacité 
d’adaptation, goût du challenge, disponible, recherche 
emploi évolutif.  

LU DANS LE JOPF 

JOPF N° 28 du 12 Juillet 2007 
Arrêté n° 918 CM du 2 juillet 2007 relatif aux emplois 
exigeant des conditions d’aptitude particulières, non 
pris en compte pour la détermination de l’obligation 
d’emploi des travailleurs handicapés. 
JOPF N° 28 NS du 18 Juillet 2007 
Page 504 : Lois du pays – Textes adoptés – 1°Texte 
adopté n° 2007-7 LP/APF du 9 juillet 2007 portant 
diminution des taux de l’impôt sur les bénéfices des 
sociétés et autres personnes morales. 
2° Texte adopté n° 2007-8 LP/APF du 9 juillet 2007 
portant abrogation des articles LP 336-10 à LP 336-19 

 

JOPF N° 29 du 19 Juillet 2007 
Page 2574 : Délibération n° 2007-44 APF du 9 juillet 
2007 portant création d’un compte spécial : « Fonds 
pour l’insertion professionnelle des travailleurs handi-
capés ». 
 
Page 2589 : Arrêté n° 964 CM du 10 juillet 2007 por-
tant modification de l’arrêté n° 1222 CM du 26 octo-
bre 2006 fixant les normes et les modalités du classe-
ment, par étoiles, des hôtels et résidences de tou-
risme international. 
 


